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P.V. n° 5 
 

Présidente : Mme BERLAND MILLET 
Présents : M. BORDIER - CHARPENTIER 
Assiste : M. VALLET (D.G.A) 

***** 
 

COUPE NOUVELLE AQUITAINE FOOTBALL-ENTREPRISE 
 
Le système de l’épreuve : 
 

 
 
 
Homologation des rencontres du 1er Tour :  
La C.R. FOOT DIVERSIFIE homologue les résultats des rencontres du 1er tour qui se sont déroulées du 10 au 16 
Novembre 2025. 
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Le tirage au sort des 1/8èmes de Finale :  
Elle procède ce jour au tirage au sort des 8 rencontres comprenant les 5 vainqueurs du tour précédent et les 11 
équipes exemptées du 1er Tour à savoir C.A. SECURITE SOCIALE - C.H.R. TALENCE - A.S. SAFRAN BORDEAUX - A.S. 
MICHELIN BASSENS - THALES F.C. - FULL ACE SPORT F.C. - F.C. P2M - A.S. SUD OUEST AUTO - SPEEDAUTO F.C. - 
AIRCALO FOOTBALL CLUB et F.C. ESPACE FOOT. 
 
 
La liste des rencontres : 
 
Rappel extrait règlement de la COUPE NOUVELLEE AQUITAINE FOOT ENTREPRISE : 
« 2/ Choix du club recevant 
Les rencontres se déroulent sur le terrain du club premier tiré au sort. Aucune hiérarchie de niveau n’est appliquée sur 
cette épreuve. Toutefois, si le club tiré au sort en second s’est déplacé au tour précédent alors que son adversaire a reçu 
lors du même tour, ce club deviendra recevant. 
En cas d’exemption d’un des deux clubs opposés, la règle du premier tiré au sort est appliquée. » 
 

 
 
La règlementation : 
 
Matches à jouer sur le terrain du club premier nommé (du lundi 09 au dimanche 15 Février 2026 au plus tard). 
Les clubs opposés doivent se contacter afin de communiquer rapidement à la Ligue la date, le lieu et l’horaire de 
chaque rencontre. 
En cas de résultat nul à l’issue du temps réglementaire du match (pas de prolongation), les équipes se départageront 
par l’épreuve des tirs au but, dans les conditions fixées par les Lois du Jeu.  
Un arbitre central et deux arbitres-assistants seront désignés sur chaque rencontre par la C.D. Arbitrage de la 
Gironde. 
 
En cas d’indisponibilité d’un terrain, le club recevant devra IMMEDIATEMENT prévenir la Ligue et le club adverse.  
Si le terrain du club recevant est indisponible ou fait l’objet d’une interdiction municipale d’utilisation et si 
ce club ne peut proposer de terrain de repli, la rencontre est automatiquement inversée. 
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A défaut d’utilisation des terrains des clubs opposés, la rencontre est automatiquement reportée et fixée à une date 
prioritaire par rapport au championnat régional ou départemental. 
 
LICENCES, QUALIFICATIONS ET PARTICIPATION 
Les conditions de participation sont celles qui régissent l’équipe première du club dans son championnat. 
Toutefois : 
- le nombre de joueurs mutés est limité dans les conditions de l’article 160 des Règlements Généraux de la FFF. 
- le nombre de joueurs titulaires d’une licence de Football Entreprise et d’une licence Libre, Foot Loisir ou de Futsal 
pouvant être inscrit sur la feuille de match de Coupe Nouvelle-Aquitaine de Football Entreprise est limité à 4 sur 
l’ensemble de l’épreuve. 
 
ACCES AUX MATCHES 
Les dirigeants et joueurs de chacun des clubs en présence ont droit à l’entrée gratuite sur présentation de leur 
attestation-licence reçue par courriel. A défaut de fourniture d’adresse mail par le licencié, le club fournira une liste 
des licenciés émanant de Footclubs. 
 
TRES IMPORTANT - FEUILLES DE MATCHES 
Les clubs recevants doivent fournir une tablette afin de permettre l’utilisation de la FMI. 
En cas de panne ou de non-formation à cette pratique, les clubs recevants devront scanner la feuille de match (recto 
et verso) et l’envoyer par mail à la Ligue dès le soir du match à competlfna@lfna.fff.fr 
Cette formalité est ABSOLUMENT OBLIGATOIRE afin de pouvoir procéder au tirage du tour suivant. 
 
ATTENTION !  
La règle des REMPLACES-REMPLACANTS s’applique. 
Les clubs peuvent faire figurer seize joueurs sur la feuille de match (seulement 3 remplaçants peuvent 
effectivement participer au cours du match en conformité avec l’article 144 des R.G. de la F.F.F.). 
 
 
 
Prochaine réunion sur convocation, 
 
 
La Présidente de la C.R. FOOTBALL DIVERSIFIE,    Le secrétaire de séance, 
Mme BERLAND MILLET Stéphanie,      M. VALLET Vincent, 
 
 
 
 
 
 
 
P.V. validé le 15 Janvier 2026 par Mme Catherine VEYSSY, Secrétaire Générale de la L.F.N.A. 


